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Projet de rapport 
 

Commerce et investissement (y compris le Centre de l’Asie et 
du Pacifique pour le transfert de technologie et le Centre pour 
la mécanisation agricole durable)  
 
1. La Commission était saisie de trois documents: Aperçu par sous-programme: 
enjeux et défis pour le développement économique et social inclusif et durable en 
Asie et dans le Pacifique: commerce et investissement (E/ESCAP/69/3); Rapport du 
Conseil d'Administration du Centre de l'Asie et du Pacifique pour le transfert de 
technologie sur sa huitième session (E/ESCAP/69/6); et Rapport du Conseil 
d'Administration du Centre pour la mécanisation agricole durable sur sa huitième 
session (E/ESAP/69/7). 
 
2. Les représentants des pays ci-après ont fait des déclarations: Afghanistan; 
Bangladesh; Chine; Fédération de Russie; Inde; Malaisie et Népal. Les représentants 
de l'Association mondiale des petites et moyennes entreprises et du Conseil 
consultatif des entreprises de la CESAP ont également fait des déclarations. 
 
3. La Commission a noté que, malgré le ralentissement économique mondial, le 
commerce et l'investissement avaient joué un rôle essentiel pour maintenir l'élan de la 
croissance économique et réduire la pauvreté dans diverses économies de la région 
Asie-Pacifique. À cet égard, deux délégations ont appelé de leurs vœux une 
conclusion rapide des négociations commerciales multilatérales du Cycle de Doha, en 
parvenant à des résultats équilibrés. 
 
4. La Commission a aussi noté que les pays sans littoral et les pays les moins 
avancés de la région continuaient de faire face à des problèmes liés à leur isolement 
et à leur éloignement géographiques, et que la mise en œuvre rapide et effective par 
toutes les parties prenantes du Programme d'action pour les pays les moins avancés 
pour la Décennie 2011-2020 (Programme d’action d'Istanbul) et du Programme 
d'action d'Almaty: Répondre aux besoins particuliers des pays en développement sans 
littoral et créer un nouveau cadre mondial pour la coopération en matière de transport 
en transit entre les pays en développement sans littoral et de transit, en s'attachant à 
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l'amélioration du transit, de l'accès au marché, de la capacité productive, de la 
diversification des produits et des marchés, et de l'accès à la technologie bénéficierait 
à ces pays. 
 
5. La Commission a souligné l’importance de la coopération Sud-Sud pour 
promouvoir le commerce et les investissements intrarégionaux. Plusieurs pays ont 
mentionné les accords de libre-échange qu’ils avaient signés ou qu'ils étaient en train 
de négocier et se sont félicités des progrès accomplis dans le cadre de l'Accord 
commercial de l’Asie et du Pacifique (ACAP), en particulier la contribution de 
l’ACAP à la facilitation du commerce. 
 
6. La Commission s’est félicitée des projets visant à établir l’Union 
économique eurasienne d’ici 2015, qui renforcerait et favoriserait davantage 
l’intégration dans les limites de l’Union douanière et de l’Espace économique 
commun entre le Bélarus, le Kazakhstan et de la Fédération de Russie et dans la 
région de la Communauté des États indépendants dans son ensemble.  
 
7. Sur demande, le secrétariat a informé la Commission qu’il poursuivrait la 
promotion des entreprises « vertes » et du commerce et de l'investissement dans les 
produits et services « verts » dans le cadre des accords de commerce régionaux, qu’il 
entreprendrait des travaux analytiques sur le commerce inclusif par le biais de l’Asia-
Pacific Trade and Investment Report et qu’il développerait le réseau Asie-Pacifique 
des entreprises durables qui avait été créé dans le cadre du Conseil consultatif des 
entreprises de la CESAP. 
 
8. La Commission a noté l'importance de la facilitation du commerce pour 
promouvoir les échanges. À cet égard, deux délégations ont demandé au secrétariat 
de renforcer son assistance technique dans ce domaine, notamment l’adhésion à 
l’Organisation mondiale du commerce, en s'attachant en particulier aux pays les 
moins avancés. 
 
9. La Commission s'est félicitée des activités menées par le Centre de l’Asie et 
du Pacifique pour le transfert de technologie (CAPTT) et le Centre pour la 
mécanisation agricole durable pour promouvoir la coopération Sud-Sud et le 
renforcement des capacités des petites et moyennes entreprises, et a préconisé de 
continuer d’aider ces deux institutions régionales. Une délégation a demandé aux 
États membres de renforcer leurs contributions financières au CAPTT conformément 
aux critères définis dans le rapport du Conseil d'administration du CAPTT sur sa 
huitième session en 2012. Une autre délégation a souligné que la reconnaissance des 
rôles importants joués par les institutions régionales ne devrait pas empêcher les 
contributions financières faites à ces institutions de se poursuivre à titre volontaire; 
cette délégation a préconisé une participation plus large du secteur privé au 
financement des institutions régionales.  
 
10. La Commission a noté qu’il fallait promouvoir la mécanisation agricole 
durable pour renforcer la sécurité alimentaire et réaliser la durabilité 
environnementale. 
 
11. La Commission a pris note d’une déclaration du représentant de l'Association 
mondiale des petites et moyennes entreprises (WASME), dans laquelle ce 
représentant soulignait les difficultés auxquelles les petites et moyennes entreprises 
étaient confrontées et préconisait une coopération renforcée entre la WASME et la 
CESAP pour répondre efficacement aux besoins de telles entreprises. 
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12. La Commission a pris note d’une déclaration d’un représentant du Conseil 
consultatif des entreprises de la CESAP, qui mettait l'accent sur la contribution du 
secteur des entreprises aux activités de la CESAP par le biais de ce Conseil, 
notamment l'organisation du Forum Asie-Pacifique des entreprises qui avait lieu tous 
les ans. 
 
13. La Commission a approuvé de manière générale les rapports des Conseils 
d'administration du Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie 
et du Centre pour la mécanisation agricole durable sur leurs huitièmes sessions. 
 

_________________ 


